
Annexe I : Tableau récapitulatif Version révisée conformément à l'article 29bis, tel qu'en vigueur depuis le XX/XX/XX

Fiche 1 : Analyse de la conformité du projet d'aménagement particulier "nouveau quartier" (PAP) par rapport au plan d'aménagement général "mouture 2011" (PAG)

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol HAB-1

Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le PAG

Degré d'utilisation du sol fixé au niveau du PAG 

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée : 28.67 ares

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum
Coefficients issus du PAG "mouture 2011" : DL   / 25 CUS   / 0.70 COS   / 0.30 CSS 0.55

Application des dispositions de l'article 29bis
FAUX FAUX

a) Obligation de réalisation de logements abordables selon l'art.29bis : non

Conformité de la surface construite brute à réserver au logement abordable

b) Part de la surface construite brute (SCB) à réserver pour le logement abordable (Log-abo) selon l'art.29bis  : 0 %

c) SCB maximale à dédier au logement selon le PAP : m 2

d) SCB maximale à dédier au Log-abo selon l'art.29bis  : m 2

Degré d'utilisation augmenté selon l'article 29bis (5)

e) Surface des fonds appartenant aux propriétaires visés à l'art.29bis (10) (p.ex. promoteur public)  : ares

f) Pourcentage de la surface du terrain visé par une augmentation du degré d'utilisation du sol : %

g) SCB maximale admise selon le CUS fixé par le PAG : m 2

h) SCB maximale qui n'est pas exclusivement destinée à du logement selon le PAP : m 2

i) SCB supplémentaire admise selon l'art.29bis  (10% de la SCB résultant du CUS fixé par le PAG  pour les m 2

   fonds visés à l'art.29bis(10)  réduite de la SCB non destinée exclusivement au logement) :

j) SCB maximale admise pour le PAP selon le PAG et l'art.29bis m 2

k) Rapport entre la SCB maximale admise pour le PAP et celle résultant du CUS fixé au PAG : %

l) Degré d'utilisation du sol fixé par le PAG augmenté minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum
   selon l'article 29bis, compte tenu du rapport issu du point k) : DL   / CUS   / COS   / CSS

Analyse de la conformité du PAP au PAG

Surface Nombre SCB SCB destinée SCB réservée Surface d'emprise Surface de sol
à bâtir nette de logements du marché privé totale au logement au logement abordable au sol totale scellée totale

(sans logements abordables) (avec logements abordables)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum exclusivement minimum minimum maximum maximum
1 3.82 ares / 1 u. / 304 m 2 / 304 / 304 m 2 0 m 2 / 111 m 2 219.50 m 2

2 2.94 ares / 1 u. / 244 m 2 / 244 / 244 m 2 0 m 2 / 96 m 2 172.50 m 2

3 2.99 ares / 1 u. / 244 m 2 / 244 / 244 m 2 0 m 2 / 96 m 2 172.50 m 2

4 3.08 ares / 1 u. / 244 m 2 / 244 / 244 m 2 0 m 2 / 96 m 2 172.50 m 2

5 3.13 ares / 1 u. / 244 m 2 / 244 / 244 m 2 0 m 2 / 96 m 2 172.50 m 2

6 5.16 ares / 1 u. / 317 m 2 / 317 / 317 m 2 0 m 2 / 137 m 2 242.00 m 2

7 4.40 ares / 1 u. / 316 m 2 / 316 / 316 m 2 0 m 2 / 136 m 2 236.00 m 2

8 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

9 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

10 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

11 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

12 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

13 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

14 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

15 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

16 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

17 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

18 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

19 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

20 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

21 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

22 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

23 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

24 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

25 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

26 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

27 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

28 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

29 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

30 ares / u. / m 2 / / m 2 m 2 / m 2 m 2

Total 25.52 ares 0 / 7 u. 0 / 1 913 m2 0 / 1 913 1 913 m2 0 m2 0 / 766 m2 1 387.50 m2

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum minimum
Coefficients résultants du projet de PAP : DL   0.000 / 24.416 CUS   0.000 / 0.667 COS   0.000 / 0.300 CSS 0.544 Log-abo 0.000 %

Conformité aux dispositions du PAG et à l'article 29bis  : oui oui oui oui oui oui oui oui



Annexe II : Données structurantes relatives au plan d’aménagement particulier "nouveau quartier"

Projet N° de référence (à remplir par le ministère)
initié par FEINEN Jean-Paul et ZEIMES Jean-Paul
élaboré par BENG, architectes associés

Situation géographique Organisation territoriale
Commune SCHIEREN CDA
Localité Commune prioritaire pour le développement de l'habitat 
Lieu-dit Bach Aus Espace prioritaire d'urbanisation

Ecole précoce et fondamentale, commerces de proximité, Crèche,
Gare

Données structurantes du PAG Servitudes découlant d'autres dispositions légales
Environnement

Zone(s) concernée(s) HAB-1 Distance par rapport à la zone protégée nationale et / m
ou communautaire

x
Zone de bruit
Voirie nationale (permission de voirie)

minimum maximum Gestion de l'Eau (zones inondables)
COS 0.30
CUS 0.70

 
suppl.

CSS 0.55
 

national
DL 25.00 Zone SEVESO

2 Autres

Terrain
Surface brute 0.287 ha 100 % 0.0315 ha
Surface nette 0.255 ha 89.02 % 10.98             %

0.0000 ha
0.0080 ha
0.0034 ha
0.0000 ha 0.00 %
0.0201 ha
0.0000 ha 0.00 %
0.0315 ha

0.1378 ha 6
53.97 % Taille moyenne des lots / parcelles / îlots 4.25 a.

Constructions minimum maximum Mixité de logements (en tenant compte du nombre maximum de logements)
Surface constructible brute 1913.00 m2 Nombre de logements de type: minimum maximum
Emprise au sol 765.50 m2 unifamilial 7
Nombre de logements 7.00 bifamilial 0
Densité de logements / hectare brut 24.42 u./ha collectif (>2 log/bât.) 0
Personnes estimées / logement 2.5
Nombre d’habitants  17.5 0.00

0.00 m2 Surface brute de bureaux maxima 0.00 m2

Axe(s) de desserte Emplacements de stationnement
activités habitat

publics
Route Nationale vh/j privés (min.) 14
Chemin Repris vh/j privés (max.)
Chemin communal Rue Lehberg total (max.) 0 14 14

Offre de transports en commun
550 m 1000 m

(distance parcourue)
Infrastructures techniques

115 m 0 m2
200 m 75 m2

Date de l'avis du Ministre
Date d'approbation ministérielle

Equipements collectifs principaux 
existants dans la localité / quartier

N° de référence du PAG

Présence de biotope(s)

Sites et Monuments

Emplacements de stationnement

Surface cédée au domaine public communal
Taux de cession

Surface destinée aux voiries de desserte (publique ou ouverte au public)
Surface destinée à la zone résidentielle/zone de rencontre (20 km/h)
Surface destinée à la mobilité douce (publique ou ouverte au public)
Surface destinée au stationnement public
Surface destinée à l'espace vert public
Surface destinée aux aires de jeux ouvertes au public
Surfaces privées et publiques nécessaires à la viabilisation

Scellement maximal du sol (terrain net) Nombre de lots / parcelles / d'îlots

Surf./ nbre de log. à coût modéré

Surface de vente maximale

Longueur totale de canalisation pour eaux pluviales Surface destinée à la rétention d'eaux pluviales à ciel ouvert

Charge de trafic 
(si disponible et selon prévision P&CH)

Proximité de l'arrêt d'autobus le plus proche Proximité d'une gare ou d'un arrêt de chemin de fer
(distance parcourue)

Longueur totale de canalisation pour eaux usées Surface destinée à l'évacuation d'eaux pluviales à ciel ouvert



 

OBJET : 
 
 
 

 
PROJET D’AMÉNAGEMENT PARTICULIER 

NOUVEAU QUARTIER 
 

LIEU-DIT "BACH AUS"  
 

À SCHIEREN 
 
 
 

RAPPORT JUSTIFICATIF   

 
COMMUNE : 
 

 
SCHIEREN  

 
PARCELLES :  
 

 
N°255/5541, N°255/5542, N°255/4848(PARTIE DE)  

 
 
MAITRES DE 
L’OUVRAGE : 
 

 
ZEIMES JEAN PAUL  
FEINEN JEAN PAUL 

 

 
DATE : 
 

 
23 FÉVRIER 2026 

 
CONCEPTION : 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 



COMMUNE DE SCHIEREN RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  BACH AUS»  A SCHIEREN 

 

 

 

 PROJET D’AMÉNAGEMENT PARTICULIER 
NOUVEAU QUARTIER LIEU-DIT « BACH AUS »   
À SCHIEREN 
 

RAPPORT JUSTIFICATIF 

1 INTRODUCTION 3 
2 CONTEXTE PARTICULIER 4 
3 EXTRAIT DU PAG 4 

3.1 PAG EN VIGUEUR 4 
3.2 PAG EN COURS DE PROCEDURE 8 

4 ETUDES LIEES AU PAP NOUVEAU QUARTIER 11 
4.1 ECHANGE AVEC LE MINISTERE DE L’INTERIEUR 11 
4.2 PROTECTION DE LA NATURE 11 
4.3 PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL 14 

5 CONTEXTE 15 
5.1 LOCALISATION DANS LA COMMUNE 15 
5.2 CONTEXTE ET SITUATION EXISTANTE 16 

6 CONCEPT URBANISTIQUE 17 
6.1 PROGRAMME D’AMENAGEMENT 17 
6.2 ILLUSTRATIONS 3D 19 
6.3 TYPOLOGIE DE LOGEMENTS 20 

7 AMENAGEMENTS DES ESPACES PUBLICS 21 
7.1 CIRCULATION ET STATIONNEMENT 21 
7.2 GESTION DE L’EAU 22 
7.3 ESPACES VERTS 23 
7.4 SURFACES A CEDER 23 

8 AMENAGEMENTS DES ESPACES PRIVES 24 
8.1 ESPACES VERTS PRIVES 24 

9 KLIMAPAKT 25 
 

  



COMMUNE DE SCHIEREN RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  BACH AUS »  A SCHIEREN 

BENG ARCHITECTES ASSOCIES  3/25 

1 INTRODUCTION 

Le présent Projet d’Aménagement Particulier se veut garant d’un aménagement urbain optimal, dans le respect 
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain. 

L’ensemble des préconisations règlementaires faisant l’objet du document PAP exécutent et précisent le PAG, 
ainsi que les schémas directeurs élaborés en amont. 

L’objet du PAP nouveau quartier est de préciser l’utilisation du sol défini par le PAG, appelé « degré d’utilisation 
du sol », en fixant la constructibilité des lots privés, les types de bâtiment, leur volumétrie et leur implantation. Il 
précise également la configuration de l’aménagement de l’espace public, en vue d’une cession à la commune. 

 

 

Le dossier complet se compose des documents suivants :  

 

Les pièces officielles : 

- Le plan cadastral mixte et le relevé parcellaire 

- Les mandats 

- Le certificat OAI 

- Le levé topographique et plan de surface 

- L’extrait du PAG en vigueur et schéma directeur 

Le présent rapport justificatif, et ses annexes :  

- Le présent rapport justificatif 

- La fiche annexe I « Tableau récapitulatif »  

- La fiche annexe II « Données structurantes relatives au Projet d’Aménagement Particulier nouveau 
quartier »  

Le plan d’aménagement particulier : 

- La partie écrite réglementaire 

- La partie graphique règlementaire 

Les annexes complémentaires : 

- L’étude de gestion des eaux (Rausch et Associés) 

- Le relevé des biotopes (Papaya) 

- Les études environnementales (Eco first, Prochirop) 
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2 CONTEXTE PARTICULIER 

Le présent PAPNQ a été élaboré conjointement avec le PAPNQ In den Wangerten se situant en vis-à vis de la rue 
Lehberg. Les deux PAPNQ étant liés par la rue Lehberg, il paraissant important de développer les projets en 
parallèle afin de réaliser un projet cohérent et d’anticiper le futur réaménagement de cette rue, située en dehors 
des périmètres des deux PAP. Il convient de souligner que l’emprise constructible des deux PAPNQs correspond 
aux dispositions de l’ancien PAG et qu’aucune modification n’a été souhaitée lors de sa refonte.  

L’administration communale de Schieren étant maitre d’Ouvrage du PAPNQ In den Wangerten, une étroite 
collaboration s’est installée entre les différents acteurs des projets. En complément, la plateforme 
interministérielle a été consultée à plusieurs reprises afin de suivre l’évolution du projet. La réunion organisée le 
16 novembre 2023, au cours de laquelle plusieurs variantes ont été présentées, a permis de faire avancer les 
réflexions et d’aboutir aux versions actuelles. La mise en procédure du présent projet s’effectue en parallèle du 
PAPNQ In den Wangerten.  

Parallèlement à l’évolution des PAPNQs, des études environnementales ont été effectuées sur l’ensemble du site 
permettant de mettre en place le plus rapidement possible les mesures de compensation environnementales 
nécessaires à la préservation des espèces et des habitats. (voir 3.2. du présent document) .  

Concernant les infrastructures, elles ont toutes été élaborées en commun permettant une cohérence dans la 
réalisation future. Le concept d’assainissement, notamment, a été pensé globalement, avec un seul bassin de 
rétention prévu au point bas du site, situé dans le périmètre du PAPNQ Bach aus. Par ailleurs, des infrastructures 
techniques se situent en dehors du périmètre des PAPNQ comme par exemple deux canalisations d’eaux 
pluviales au sein de la rue Lehberg. (voir 6.2. du présent document).  

En raison de l’étroite interdépendance des deux projets, l’exécution de ces infrastructures n’est possible qu’en 
une seule et unique phase. C’est pourquoi, il sera nécessaire de trouver un accord entre propriétaires 
préalablement aux conventions d’exécution des PAPNQs notamment pour les infrastructures situées à 
l’extérieur des emprises des PAPNQs. ( comme le trafo, l’hydrophore ou les canalisations d’eaux pluviales par 
exemple). 

 

3 EXTRAIT DU PAG  

3.1 PAG EN VIGUEUR 

3.1.1 PARTIE GRAPHIQUE  
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3.1.2 PARTIE ECRITE  
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3.1.3 SCHEMA DIRECTEUR  

 

 

3.1.4 ARGUMENTAIRE POINTANT LES DIFFERENCES ENTRE LE SCHEMA DIRECTEUR ET LE PAP 

En accord avec la commune de Schieren, le PAP diffère du schéma directeur sur différents points.  

- Le concept d’assainissement des eaux est traité sur l’ensemble du PAPNQ Bach Aus et du PAPNQ In den 
Wangerten. C’est pourquoi un seul bassin de rétention est réalisé au sud de la rue de Leberg au point le 
plus bas du site ;  

- La haie longeant la rue Lehberg est détruite pour être replantée sur une autre parcelle à l’extérieur du 
PAPNQ. 
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3.2 PAG EN COURS DE PROCEDURE 

En parallèle de ce PAPNQ, une procédure de modification du PAG est lancée.  Cette procédure vise uniquement 
l’article 14.1. SERVITUDE URBANISATION - INTÉGRATION PAYSAGÈRE [P2] de la partie écrite du PAG permettant 
ainsi de pouvoir réaliser un projet en cohérence avec les infrastructures existantes.  

Il est à noter que plusieurs études environnementales ont été réalisées parallèlement au projet permettant 
d’anticiper la viabilisation de ce site (voir point 4 du présent document). 

 

3.2.1 PARTIE GRAPHIQUE MODIFIEE 
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3.2.2 PARTIE ECRITE MODIFIEE 
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3.2.3 SCHEMA DIRECTEUR MODIFIE 
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4 ETUDES LIEES AU PAP NOUVEAU QUARTIER 

4.1 ECHANGE AVEC LE MINISTERE DE L’INTERIEUR  

Plusieurs plateformes ministérielles ont été réalisées au sujet du PAP.  
Une plateforme ministérielle a été organisée le 22 mai 2023 lors de laquelle, il a été défini de réaliser des études 
environnementales approfondies concernant les chiroptères, les amphibiens et les oiseaux.  
Une autre plateforme ministérielle a eu lieu le 16 novembre 2023 afin de présenter l’avancement du PAP. 

4.2 PROTECTION DE LA NATURE 

 
Point de vue 4 ( Voir point 5.2. du présent document.) @ PAPAYA 

 

ETUDES REPTILES 

Selon l’étude herpétologique du bureau Ecofirst, « aucun reptile n’a été découvert lors des prospections, que ce soit 
au niveau des plaques à reptiles ou du mur. L’inspection du mur en pierres sèches a même été réalisée sur toute sa 
longueur, c’est-à-dire bien au-delà de la zone d’étude, vers l’est. […] 

Même si la présence de reptiles n’a pas pu être mise en avant, un entretien/une restauration du mur (notamment 
l’enlèvement de la végétation qui le colonise) serait bénéfique aux reptiles. Un tel mur constitue aussi un biotope 
intéressant pour de nombreux autres organismes et contribue à la structuration du paysage. » 

 

 

 
mur en pierres sèches 
restauré sur le tronçon non 
visé par le projet 

@Ecofirst 
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ETUDES AVIFAUNES  

Lors de l’inventaire des biotopes réalisé en mai 2023 par le bureau Ecofirst, diverses espèces d’oiseaux ont été 
observées à proximité du site. 

« L’intérêt ornithologique des parcelles visées par le projet réside en particulier dans la présence d’arbres fruitiers 
haute-tige et de massifs arbustifs, ces derniers étant présents surtout en bordure des parcelles.[…]. Bien qu’il ne 
constitue a priori pas un site de reproduction pour eux, le site sert/pourrait servir de site de nourrissage/chasse aux 
espèces suivantes rencontrées: Buse variable, Corneille noire, Faucon crécerelle, Linotte mélodieuse, Milan noir, 
Moineau domestique (ce dernier nichant dans les habitations à l’Ouest du site), Pic vert et Pie bavarde. L’observation 
la plus remarquable constitue probablement celle d’un couple de Pie-grièche écorcheur […] » 

D’un point de vue ornithologique, nous estimons que le projet induira une fragmentation et une perte d’habitat 
pouvant jouer diverses fonctions suivant les espèces (sites de reproduction, sites de nourrissage, …), dont l’impact 
variera en fonction des espèces. Neuf espèces d’intérêt communautaire au statut de conservation défavorable ont été 
détectées lors des inventaires. […] pour sept d’entre-elles, nous considérons que l’incidence potentielle du projet 
pourrait être non significative. Pour l’une d’entre-elles, la Pie-grièche écorcheur, nous considérons toutefois que le 
projet aura une incidence significative eu égard à la perte et la fragmentation d’habitat encourue et au statut 
défavorable de l’espèce. La création de bocages par la plantation de haies arbustives indigènes sur d’autres sites 
constituerait, à termes, une mesure favorable à la Pie-grièche écorcheur ainsi qu’à d’autres espèces également 
présentes sur le site visé par le projet de construction (Fauvettes grisette et babillarde, Bruant jaune, …). 

   

Pie-grièche écorcheur Fauvette Babillarde Bruant jaune 

 

ETUDES CHIROPTERES 

L’étude chiroptères réalisé dans le cadre de la SUP en 2018 notifiait la présence de chauves-souris sur le site. Le 
bureau PROCHIROP a réalisé une seconde étude en 2022 afin de confirmer les espèces présentes sur le site.  

« Outre les espèces présentes en 2018 telles que la sérotine commune (Eptesicus serotinus) et le grand murin (Myotis 
myotis), d’autres espèces s’avèrent utiliser la prairie de manière régulière en 2022 : la noctule de Leisler (Nyctalus 
leisleri), la noctule commune (Nyctalus noctula), la pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), le groupe murin de 
Brandt/murin à moustaches (Myotis brandtii/Myotis mystacinus) et le groupe des oreillards (Plecotus austriacus et 
Plecotus auritus) » 

Du fait de la présence de la prairie et des arbres fruitiers, ce site est un lieu de chasse idéale pour les chauves-
souris. « La destruction de ces habitats entraîne la mise en place de mesures d’atténuation (mesures CEF) qui devront 
se réaliser en amont de l’exécution du projet à proximité de celui-ci, en vertu de l’article 27 de la loi sur la Protection de 
la Nature. » 

   

Grand murin, Myotis myotis Pipistrelle commune, Pipistrellus 
pipistrellus 

Oreillards, Plecotus auritus 
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BILAN ECO-POINT 

Le bureau Papaya a en charge la réalisation du bilan de biotopes de ce terrain.  

« La zone d’étude se compose globalement d’un pâturage intensif bordé au nord par une haie et au sud par des 
buissons. Les haies et les buissons sont composés d’espèces indigènes et constituent des biotopes protégés. On y 
observe également un arbre fruitier isolé (Prunus domestica) et une petite frange herbagère non fauchée en raison de 
la forte pente qui s’y trouve. » 

Bilan écologique – Papaya 02.01.2025 

   

Haie longeant la route @Papaya Buissons en fond de parcelles @Papaya Herbage intensif  @Papaya 

 

Carte de l’occupation du 
sol @Papaya 
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MESURES DE COMPENSATION  

A partir des études environnementales citées ci-avant, le bureau PAPAYA fixe des mesures compensatoires à 
mettre en place sur une parcelle proche du site, permettant de limiter l’impact du projet sur les écosystèmes en 
place actuellement :  

- La plantation d’une haie champêtre mixte  

- La gestion d’une prairie extensive et pâturée  

- La plantation d’arbres fruitiers sur une prairie extensive pâturée  

Toutes ces mesures sont fixées et précisées dans le Bilan de Biotopes réalisé par le bureau PAPAYA, annexé au 
présent dossier.  Une attention particulière devra être portée à la validation de la demande d’autorisation.   

 

 
 

Carte de l’occupation du sol de la 
parcelle après réalisation des 
mesures compensatoires 
@Papaya 

 

Carte de l’occupation du sol 
d’une parcelle proche du site, 
après réalisation des mesures 
compensatoires @Papaya  

  

4.3 PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL 

VESTIGES ARCHEOLOGIQUES 

Dans son courrier du 05 décembre 2022, l’INRA estime qu’aucune opération archéologique supplémentaire n’est 
nécessaire et lève les contraintes archéologiques liées au site de projet. Toutefois, en cas de découverte fortuite 
d'éléments du patrimoine archéologique, il y a lieu d'appliquer les articles 16 et 17 de la loi du 25 février 2022 
relative au patrimoine culturel. 
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5 CONTEXTE 

5.1 LOCALISATION DANS LA COMMUNE 

Ce plan d’aménagement particulier consiste en l’aménagement d’un nouveau quartier de près de 28 ares à l’Est 
de la localité de Schieren.  

Situé non loin de la Route Nationale 7 et de la gare ferroviaire qui mènent à Luxembourg-ville, le site est 
judicieusement situé afin de répondre aux besoins de logements dans un cadre particulièrement verdoyant et 
proche des commodités de la région. 

 

 

 
 

Point de vue 1 
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5.2 CONTEXTE ET SITUATION EXISTANTE 

Le projet s’inscrit à l’extrême Est de la localité sur des prairies situées le long de la rue Lehberg existante.  
 

  

Le site pourra accueillir un concept 
urbanistique répondant aux enjeux de 
qualité de vie, de mobilité et d’utilisation 
rationnelle du sol.  
 
Le tissu bâti voisin est caractérisé par des 
maisons unifamiliales isolées se 
structurant le long de la voirie. 
 
La topographie du site est importante. Il 
sera nécessaire de tenir compte de cette 
caractéristique pour l’implantation des 
habitations mais aussi pour la bonne 
gestion des eaux pluviales.  
 

 
 

 

 
Point de vue 2 

 

Point de vue 3 
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6 CONCEPT URBANISTIQUE 

6.1 PROGRAMME D’AMENAGEMENT 

L’implantation des constructions est déterminée par :  

- L’intégration dans le tissu existant, 

- le respect de la topographie et de l’orientation du site.  

L’implantation des constructions, permet l’intégration du PAP dans le tissu urbain existant en prolongeant le 
front bâti existant et en s’adaptant au fort dénivelé du terrain.  

Les habitations s’implantent le long de la voirie existante et permettent de rendre dynamique le futur quartier 
en favorisant les échanges et les rencontres tout en optimisant les infrastructures existantes et en réduisant 
les surfaces scellées.    

Étant donné leurs dispositions, les volumétries tiennent compte de la topographie existante de manière à 
engendrer un minimum de mouvement de terre. Les étages de vie se situent en contrebas de la rue permettant 
à tous les habitants d’accéder à leurs jardins depuis leurs séjours et avoir une vue ouverte sur la vallée.  

 Chaque maison bénéficie d’une exposition plein Sud, permettant un apport de lumière naturelle de qualité, 
favorisant aussi l’installation de panneaux-solaires ou photovoltaïques.  

Le PAPNQ Bach Aus se développe en parallèle du PAPQN In den Wangerten en vis à vis de la rue Lehberg. Les 
deux projets ont été élaborés de sorte à former un ensemble s’intégrant au mieux dans le paysage sans le  
dénaturer. 

 

 

  



COMMUNE DE SCHIEREN RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  BACH AUS »  A SCHIEREN 

BENG ARCHITECTES ASSOCIES  18/25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNE DE SCHIEREN RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  BACH AUS »  A SCHIEREN 

BENG ARCHITECTES ASSOCIES  19/25 

6.2 ILLUSTRATIONS 3D 

 

Vue depuis l’Ouest du site 

 

 

Vue depuis le Nord du site 
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6.3 TYPOLOGIE DE LOGEMENTS 

Le coefficient de densité de logement prévue au PAG est de 25 log/ha. Au vu du périmètre du PAP de près de 
28,67 ares, le projet d’aménagement particulier prévoit la mise en place de 7 unités de logement réparties 
comme suit :  

- 3 maisons unifamiliales isolées, 

- 4 maisons unifamiliales jumelées. 

Un travail sur l’implantation des constructions a été effectué afin de garantir un raccordement gravitaire des 
habitations aux réseaux d’eaux pluviales et usées.  C’est pourquoi, les maisons ont la possibilité d’avoir des 
terrasses sur pilotis permettant un accès direct au jardin depuis le séjour. 
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7 AMENAGEMENTS DES ESPACES PUBLICS 

7.1 CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

La rue Lehberg, bien que située en dehors de l’emprise des deux PAPNQs est élaborée en relation étroite avec 
les PAPNQ In den Wangerten et Bach Aus afin de favoriser la quiétude du quartier et en limitant les surfaces 
carrossables.  

Sur base de ce principe, la voirie est réaménagée en zone 30 avec la création d’un trottoir, l’intégration de 10 
places de stationnement ainsi que la plantation d’arbres à hautes tiges sur l’emprise du PAPNQ In den 
Wangerten, du côté nord de la voirie. De plus, une placette, située, à la lisière de la commune est réalisée 
permettant de décélérer la vitesse des voitures, et d’effectuer des manœuvres aisées pour les camions poubelles 
et de secours.  

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
Rue Lehberg existante  
@PAPAYA 
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7.2 GESTION DE L’EAU 

En concertation avec l’administration de la gestion de l’eau, il a été décidé d’élaborer un concept 
d’assainissement commun avec le PAPNQ In den Wangerten au nord de la rue Lehberg au vu de la topographie 
du site et de la configuration des deux PAPNQs.  

 Les eaux pluviales des 2 PAPNQs sont reprises dans une canalisation le long de la rue Lehberg et sont dirigées 
vers un bassin de rétention situé au sein du PAPNQ Bach Aus. Le bassin de rétention comprend une partie 
enterrée de 49m3 sous l’aire de retournement, et un volume de 41m3 en rétention ouverte. 

Le bassin de rétention ouverte est accessible via un chemin présentant une pente de +/-13.50 %.  

Le PAP précise à titre indicatif dans sa partie graphique les niveaux à respecter pour garantir un écoulement 
gravitaire des eaux vers le réseau communal.  Ces niveaux sont également repris dans le tableau ci-dessous : 

N° Lot 
Niveau fini minimal pour 
raccordement gravitaire 

Lot 1 251.50 

Lot 2 250.60 

Lot 3 250.30 

Lot 4 249.70 

Lot 5 249.35 

Lot 6 248.65 

Lot 7 248.25 
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7.3 ESPACES VERTS  

Lors du réaménagement de la rue Lehberg, six arbres ponctueront la rue le long du trottoir permettant de 
générer des ilots de fraicheur et protéger les piétons du flux des voitures. Bien que cet aménagement soit situé 
sur le PAPNQ In den Wangerten, le PAPNQ Bach aus profite également de cette nouvelle voie et de la nouvelle 
végétation.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue sur la rue Lehberg réaménagée depuis 
l’aire de retournement  
@Beng  
 

7.4 SURFACES A CEDER  

La surface cédée au domaine public s’élève à 3.15 ares soit 10.98 % de la surface du projet d’aménagement 
particulier. 
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8 AMENAGEMENTS DES ESPACES PRIVES 

8.1 ESPACES VERTS PRIVES  

Il est recommandé de planter les espaces extérieurs avec des espèces adaptées à la situation stationnelle ; dans 
le but de créer un paysage généreux et naturel, d’apporter de l’ombre en été et de participer au maintien de la 
biodiversité locale, etc.  

 

MUR DE SOUTENEMENT  

Les murs de soutènement sur domaine privé pourront être réalisés en pierres sèches de la région ou en gabions 
permettant ainsi l’installation de petits reptiles comme des lézards tout au long de l’année.  

 

Murs de soutènement en gabions  
Leudelange, Site du SIDOR, Papaya  
@Papaya  

 

HAIES  

En limite postérieure des parcelles privées une haie est à planter afin de devenir un habitat pour les animaux et 
les insectes. Cette haie est appelée à devenir un réservoir de biodiversité en lieu et place de la haie existante. 
C’est pourquoi, il est important qu’elle soit ponctuée d’arbres à hautes et moyennes tiges et composée de 
différentes essences d’arbustes.   

  

 
Sauve qui paille. 2016. La haie brise vent - Schéma 

De même, une haie dans le recul avant est à planter afin de réaliser une transition fluide entre l’espace public et 
privé, de manière à former une entité cohérente avec l’espace public et favorisant l’infiltration des eaux pluviales.  

 

BOITE AUX LETTRES ET ARMOIRES DE CONCESSIONNAIRES 

Les armoires de concessionnaires et les boites aux lettres doivent être intégrées harmonieusement avec le 
reste de la construction et le mur de soutènement public et le reste de l’espace rue.  

Elles peuvent par exemple s’insérer dans un élément maçonné qui participe à marquer l’entrée ou bien 
directement dans une haie taillée. L’objectif est de les rendre le plus discret possible. 

 

 

 

 



COMMUNE DE SCHIEREN RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  BACH AUS »  A SCHIEREN 

BENG ARCHITECTES ASSOCIES  25/25 

9 KLIMAPAKT 

CONSTRUCTION DURABLE :  

Les constructions destinées au séjour prolongé de personnes doivent répondre, au minimum, aux critères 
énergétiques correspondant à une habitation passive  

MENUISERIES 

Les bois et matériaux dérivés du bois doivent provenir de forêts gérées de manière durable et disposer d’un 
certificat PEFC ou FSC. 

L’emploi de produits chimiques (biocides, fongicides, etc.) pour la protection du bois des façades et des 
aménagements extérieurs est interdit.  

PIERRES NATURELLES 

Les pierres naturelles doivent avoir le marquage CE (provenance de l’Union européenne), ou doivent avoir le 
label XertifiX ou Fairstone (provenance de pays autres que ceux de l’UE).  

ECLAIRAGE EXTERIEUR 

Tous les éclairages extérieurs doivent être installés de manière à ne projeter aucun faisceau lumineux vers le ciel 
ou les terrains voisins. La température de couleur doit être inférieure ou égale à 3000 K  

Pour toute construction, les éclairages extérieurs doivent être équipés de dispositifs d’extinction automatique. 

Les faisceaux en mouvement, projetés en guise de décoration sont proscrits 

ISOLATIONS DES FAÇADES ET DE LA TOITURE 

Les isolants synthétiques (à base de produits pétroliers), polystyrène, Polyuréthane, polymère d'uréthane, etc. 
ainsi que les isolants s gonflés aux agents halogéné sont proscrits. Les isolants minéraux, laines de verre et laine 
de roche sont tolérés. 

Les isolants naturels à base de fibre végétale ou animale (argile, chanvre, chènevotte, bois, fibre d'herbe, laine 
de mouton, lin, liège, paille, roseaux, etc.). Et les isolants biosourcés laine de coton (issue du recyclage de vieux 
vêtements), ouate de cellulose (issue du recyclage de journaux) sont recommandés. 

POMPES A CHALEUR 

Les pompes à chaleur peuvent être réalisés dans le respect des conditions suivantes : 

– se trouver à l’arrière de la construction destinée au séjour prolongé ; 
– présenter une distance minimale de 3,00 m par rapport aux limites de propriété ; 
– la distance minimale par rapport à toute construction peut être réduite à condition de prévoir des 

capotages acoustiques, ou des écrans antibruit (panneaux absorbants), la distance pourra être diminuée 
en corrélation avec la réduction du bruit ; 

– les clôtures composées d’écrans antibruit peuvent atteindre une hauteur maximale de 2,00m à 
condition de prévoir des plantes grimpantes ; 

– Des dispositifs anti-vibratiles sont à installer sous le socle d’inertie et sur l’ensemble des éléments 
d’accroche 

Exceptionnellement, dans le cas de constructions jumelées, les pompes à chaleur peuvent être posées côte à 
côte dans le respect des conditions suivantes : 

– Une clôture acoustique de séparation doit être installée entre les deux parcelles ; 
– De la végétation doit être plantée devant les clôtures. 

Afin de limiter les nuisances, il est recommandé de : 

– Ne pas diriger les ventilations vers les propriétés voisines 
– Installer la pompe à chaleur loin des limites de propriété 
– Éviter l’installation sous les fenêtres 
– Prévoir des dispositifs d’atténuation des vibrations sur les tuyaux d’eau au point de fixation avec résilient 
– Installer un capotage acoustique pour limiter les bruits 
– Installer des écrans antibruit 
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